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Béjot vins et terroirs dans la tourmente,
AdVini dans les starting-blocks
Dis comme ça, l’affaire paraît surtout burgondo-languedocienne.

Pourtant, elle touche aussi directement le pays d’Aix. Le groupe bour-
guignon Béjot (200sala-
riés, 50millions de chif-
fre d’affaires) vient
donc de confirmer la dé-
mission de son prési-
dent, Vincent Sauves-
tre. Un départ qui fait
suite à des perquisi-
tions des douanes, en
mars dernier au siège
de Meursault, le négo-
ciant étant soupçonné
de fraude sur ses vins
d e B o u r g o g n e .
L’enquête est toujours
en cours.
AdVini, autremaison de vins, mais basée dans l’Hérault, a annoncé

mercredi être entrée en négociation exclusive pour le rachat de Béjot
vins et terroirs. Petit décryptage local : AdVini est propriétaire de châ-
teau Gassier (photo ci-dessus), à Puyloubier. De son côté, le groupe
Béjot possède le château La Galinière, à Châteauneuf-le-Rouge.

Avec la suppression de la Com-
munauté du pays d’Aix (CPA) et
l’évolution des compétences du
Conseil départemental, le syndi-
cat mixte de l’Arbois qui gère le
Technopôle de l’environnement
Arbois-Méditerranée, est amené à
d i s p a r a î t r e c o m m e l ’ e x i g e
l’installation de la Métropole.
Alors quel avenir pour cette struc-
ture ? Qui va la piloter ? En raison
de son rayonnement sur la Médi-
terranée et à l’international, Sté-
phane Bouillon a souligné "la capa-
cité de ce pôle technologique à
jouer un rôle majeur en matière
d’environnement, dans la recher-
c h e , l e d é v e l o p p e m e n t e t
l’accompagnement de start-up".

"J’ai prolongé d’un an la durée
du syndicat mixte, rappelle le pré-
fet de Région, afin que l’harmonisation se
fasse en souplesse." Le Technopôle de
l’Arbois passe désormais dans le giron mé-
tropolitain. Quel sera son budget ? Jusqu’à
maintenant, il était financé par le Départe-
ment à hauteur de 57 %, la CPA 38 % et la
Région 5 %. Quelle est la volonté de la Mé-
tropole ? Autant de questions qui turlupi-
nent depuis six mois Jean-Marc Perrin, le
président du Technopôle.

"J’ai bien compris que le Technopôle ne de-
vait pas se fondre dans la Métropole", pour-
suit le préfet et "qu’il fallait trouver une
structure souple et efficace... Aux élus de tra-
vailler ensemble." Voilà des propos qui
vont rassurer Jean-Marc Perrin. Ce dernier
a bien conscience que le syndicat mixte tel
qu’il était conçu, "était devenu obsolète
avec la mise en place de la Métropole". "On
a fait du lobbying, explique l’élu. J’ai de-

mandé au préfet de m’aider. Sa visi-
te n’est pas anodine. Elle marque
l’intérêt qu’il porte à cet outil tech-
nologique, à vocation métropolitai-
ne et internationale. À mon arrivée
à la tête de cette structure, je me
suis aperçu que ce technopôle
n’était pas connu, ou pas assez. On
a mis en place différentes opéra-
tions telles que notre participation
au CES de Las Vegas. Nous avions
la plus importante délégation fran-
çaise. Nous avons organisé égale-
ment des tables rondes pour nous
faire connaître."

Et de conclure : "Avec cette jour-
née de visite, on a pu faire passer
un message. La Métropole sera no-
tre collectivité de tutelle, mais nous
avons besoin d’une structure sou-
ple qui nous permette de signer un

bail locatif dans de brefs délais sans atten-
dre un conseil métropolitain. On étudie plu-
sieurs hypothèses, de la Sem au Gip, à
l’intégration totale dans la Métropole. Mais
l’idéal serait de recréer un syndicat mixte
avec de nouveaux statuts et compétences. Ce-
la nous permettrait d’envisager un partena-
riat avec le privé. Nous avons déjà des contri-
buteurs qui sont prêts à nous accompagner.
Petit à petit les choses évoluent." G.V.L.

U ne simple visite de routi-
ne ou une venue à caractè-
re politique? Les deux pro-

bablement... À l’invitation de
Jean-Marc Perrin, président du
Technopôle, Stéphane Bouillon,
préfet de Région et des élus lo-
caux, Maryse Joissains, maire
d’Aix, Christian Kert, député, Do-
minique Augey, conseillère régio-
nale, mais aussi Gérard Bramoul-
lé, 5e vice-président de la Métro-
pole, délégué au territoire numé-
rique et à l’innovation technolo-
gique, sans oublier les représen-
tants d’Aix Marseille Université,
ont visité le Technopôle de
l’environnement Arbois-Médi-
terranée.

Cette zone d’activités spécifi-
que rassemble 110 entreprises
( 4 0 t e c h n o l o g i q u e s e t 7 0
d’ingénierie), 12 laboratoires de

recherche, cinq centres de forma-
tion (AMU) publics et privés,
trois plateformes technologi-
ques, des structures d’aides à
l’innovation (dont quatre pôles
de compétitivité) et un écosystè-
me de croissance pour les
start-up. Ce qui représente
1 500 emplois, 400 chercheurs et
300 étudiants.

Après une présentation du
Technopôle, de ses compéten-

ces, de son rayonnement et de
son fonctionnement, préfet et
élus ont poussé la porte de
l’accélérateur de particules ASTE-
Risques du Cerege (Centre euro-
p é e n d e r e c h e r c h e e t
d’enseignement des géosciences
de l’environnement), un outil
scientifique permettant de dater
des événements ou de la matière
afin d’en connaître les origines.
Le carbone 14 est l’isotope le

plus connu par le public pour la
datation. ASTER va analyser
d’autres isotopes comme le béli-
rium 10 ou le fluor 34 qui existent
en très faible quantité dans la na-
ture. Cette puissance d’analyse a
permis de dater avec précision
l’âge de la grotte Chauvet, l’âge
d e T o u m a ï ( a n c ê t r e d e
l’humanité découvert en 2001 au
Tchad), mais également de com-
p r e n d r e l e s p h é n o m è n e s

d’érosion des sols ou encore de
prévoir les fréquences des séis-
mes. Attentifs, les élus ont écou-
té, posé des questions, bref un vé-
r i table cours de physique
chimie... Autre visite, celle
d’EcoGeoSafe, un laboratoire
d ’ é t u d e s s p é c i a l i s é d a n s
l’analyse des risques naturels et
industriels et dans la proposition
de solutions sur mesure.

Geneviève VAN LEDE

Attention, coups de klaxons at-
tendus lundi après-midi... Pour
cause de changement du mode
de gestion des parkings, et com-
me l’exige la loi, les parcs de sta-
tionnement Rotonde, Mignet,
Méjanes, Carnot, Bellegarde, Pas-
teur, Signoret et Cardeurs seront
fermés provisoirement ce lundi 20 juin à partir de 12 h. Un laps
de temps de quelques heures est, en effet, nécessaire pour le
passage de relais entre les gestionnaires, en l’occurrence, mai-
rie et Semepa. Dans son communiqué, la municipalité précise
qu’il "sera cependant possible pour les usagers, après 12 h, de
récupérer leur voiture garée et de ressortir librement avec leur
véhicule du parking" et conseille d’anticiper cette gêne "en
vous garant soit avant midi dans les huit parkings concernés ;
soit après-midi, dans un des autres parcs de stationnement de
la ville ou dans un parking-relais (avec liaison navettes cen-
tre-ville)". Le retour à la normale est prévu dans la soirée de
lundi, voire mardi matin. Mais les automobilistes habitués à
se garer dans ces parkings, tout comme les touristes de passa-
ge, risquent de tourner un peu plus en rond le 20 juin...

Fêtede la laïcité au collège Château-Double
Hier, étaient rassemblés des élèves, des parents et différents mem-
bres de la FCPE (Fédération des conseils de parents d’élèves) et du
Conseil départemental pour enraciner un olivier dans la cour de
l’établissement. Un symbole qui marque l’engagement du collège
Château-Double dans sa lutte pour la laïcité. L’accent, mis sur le vi-
vre-ensemble et la tolérance, incite à remettre au centre des préoc-
cupations la question, notamment du rapport aux autres. / PHOTO S.B.

Outre celui d’Aix, seuls trois autres ASTER fonctionnent en Europe. Le préfet de Région et les élus ont
pu apprécier la haute technologie de cet accélérateur de particules. / PHOTO PHILIPPE LAURENSON

Avec la mise en place de la Métropole, les statuts
du Technopôle de l’Arbois changent. / PHOTO SERGE MERCIER

Arbois: petit cours de physique
chimie pour les élus locaux
Emmenée par le préfet de Région Stéphane Bouillon, une délégation d’élus et
fonctionnaires a visité le Technopôle. L’occasion de faire le point sur son avenir
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